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LIGUE ILE DE FRANCE



                           


Carnetin le 14 Janvier 2010
CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 

DE LA LIGUE ILE DE FRANCE DE ROLLER SKATING
Madame la présidente, Monsieur le président, 

Nous vous prions de bien vouloir participer à l’assemblée générale ordinaire et élective de la ligue Ile de France de roller skating qui se tiendra le samedi 20 Févier 2010 à 13 h 

Maison des sports André Million

40bis rue de Rosny

94 FONTENAY SOUS BOIS

ORDRE DU JOUR 

13h – 14h Emargement des clubs avec présentation obligatoire des licences 2008-2009 des dirigeants ou de leur représentant (Toute personne mandatée pour représenter le dirigeant de son club ou d’une autre association doit impérativement produire le pouvoir ou la procuration qui lui aura été remis (e) à cet effet dûment signé (e)).
14h– ouverture de l’assemblée générale ordinaire  

- 
Approbation du  PV de l’assemblée générale 2008

· Rapport du Président 

· Rapport du Secrétaire général 

· Rapport du Trésorier 

· Rapport des commissaires aux comptes 

· Vote du quitus au Trésorier

· Rapport  des disciplines 

Artistique

Course

Rink Hockey

Roller in line Hockey 

Randonnée

Roller acrobatique

Skateboard

· Rapport de la commission enseignement 

- 
Questions diverses 

16h  Election au comité directeur de la ligue Ile de France pour les disciplines : candidature à envoyer avant le 1er Février à Mme Yanik CHEVALIER
· Skateboard 
· Course ( vu le décès de Janine OUDOT)

Les candidatures et les questions diverses devront parvenir au secrétariat général de la ligue avant le 5 Février 2010.
Comptant sur votre présence veuillez agréer Madame, Monsieur nos meilleurs sentiments 
Bernard DUMAIS 

Président de la ligue ILE DE France 
L’ASSEMBLEE GENERALE 

DE LA LIGUE ILE DE FRANCE DE ROLLER SKATING
Samedi 20 Février 2010
Maison des sports André Million
40bis rue de Rosny
94 FONTENAY SOUS BOIS
POUVOIR OU PROCURATION 

Mlle, Mme, Mr. (nom+prénom) : 


Président du Club  de : 


N° CLUB : ​ |___|___|  |___|___|___|  |___|___|___|

( DONNE POUVOIR A (membre licencié de l’association) :

Mlle, Mme, Mr. (nom+prénom) : 


( DONNE PROCURATION A ( délégué d’une autre association ou membre du Conseil d’administration de la ligue) :

Mlle, Mme, Mr. (nom+prénom) : 


Représentant du club de: 


N° CLUB : ​ |___|___|  |___|___|___|  |___|___|___|

Extrait des statuts ( article 9 ) : « (…) Ces représentants doivent être licenciés à la Fédération. Le vote par procuration est autorisé. Un groupement sportif ou un établissement agréé peut donner sa procuration au délégué d’un autre groupement sportif, ou à un membre du Conseil d’administration de la ligue. Toutefois, un délégué ne peut être porteur de plus de trois procurations y compris celle de son propre groupement. »
Fait à :







Le Président,









(Cachet du club et signature)

Le : 
RAPPEL CONCERNANT LES MODALITES DES CANDIDATURES ET DE L’ ELECTION
CONSEIL D’ADMINISTRATION

COMPOSITION

· Course  2 sièges (1 à pourvoir)
· Skateboard : 1 siège 
Les candidats à l’élection au titre d’une discipline doivent être licenciés dans cette discipline. Chaque candidat doit attester de cette qualité.

Les postes non pourvus au collège général, soit en raison de l’absence de candidatures, soit en raison de l’absence de pratique d’une ou plusieurs disciplines au sein de la Ligue, demeurent vacants et sont pourvus lors de l’Assemblée Générale suivante . 

II - Les candidats se présentent et peuvent être élus exclusivement au titre d’un seul collège, qu’ils doivent préciser dans l’acte de candidature : l’un des postes réservés du collège spécifique ou l’une des disciplines du collège général. Ils sont rééligibles.

Le vote de l’Assemblée Générale est distinct pour chacun des collèges.









